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Table GIRT de l’unité d’aménagement (UA) 111-63 
Fiche – Évaluation des solutions possibles 

aux préoccupations – Plan spécial  

1 LISTE DES PREOCCUPATIONS LIEES A L’ENJEU 

 Document de référence Personne ou organisme émetteur de 
préoccupations 

classement_preoc_region_Plan_special_11263.doc 
 

Réserve faunique des Chic-Chocs 

2 PREOCCUPATION Planification : X 
Opérationnelle :  

 Brève description de la préoccupation et des objectifs poursuivis afin de résoudre la problématique ou 
d’améliorer la situation : 

Préoccupation sur le maintien de la qualité de l’habitat de l’orignal à l’extérieur de la zone de restauration 
du caribou 
 
Pour tous les chantiers situés à l`extérieur de la zone de restauration du caribou nous demandons que les 
traitements sylvicoles soient contributifs au maintien ou l’amélioration de la qualité de l’habitat de 
l’orignal. Cette demande vise à compenser l’application de mesures intérimaires de protection du caribou  
qui n’est pas compatible avec l’orignal (maintien de peuplements feuillus) dans certains secteurs de chasse 
à l’orignal de la réserve faunique des Chic-Chocs. 
 
 
Solutions proposées par le demandeur 
 
Travaux commerciaux 
 
Secteur LAC MONT_LOUIS_EST 
Le PAFI-O présente trois blocs de récolte qui sont recherchés comme peuplement d’abri (résineux de plus 
de 30 ans par l’orignal). À cet égard, nous demandons d’éviter de récolter  en tout  ou en partie ces blocs 
puisque ces  peuplements  servant d’abris sont peu présents dans certaines portions du secteur de chasse 
12b. 
 
Secteur  MONT BROWN 
Le PAFIO présente plusieurs blocs de récolte pour ce secteur, afin de favoriser une bonne répartition 
spatiotemporelle de bloc de peuplement en régénération il est recommandé d’étalonner la période de 
récolte sur plusieurs années.   
 
Travaux non-commerciaux  
 
À l’extérieur de la zone de restauration du caribou guide Mesures d’atténuation applicable à l’éclaircie 
commerciale et au nettoiement produit par le MFFP de la région du Bas-Saint-Laurent présente des 
mesures pouvant être appliquées pour la portion de territoire de la réserve faunique des Chic-Chocs qui est 
à l’extérieur de la zone de restauration du caribou 

Numéro de la fiche 

R11-O-V7-0007 
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Secteur LAC LONG 
Dans ce secteur il y a actuellement très peu de nourriture puisque ce territoire a subi de nombreux 
traitements, nous demandes d’exclure ce secteur du PAFIO. 
 
Secteur MONT-LOUIS-EST 
Dans ce secteur il y a actuellement très peu de nourriture puisque ce territoire a subi de nombreux 
traitement, nous demandes de répartir sur plus d’une année les opérations.  
 
Secteur MONT-LOUIS-OUEST 
Dans ce secteur nous demandons de répartir sur plus d’une année les opérations.  
 
Secteur LAC SOHIER SUD 
Dans ce secteur il y a actuellement très peu de nourriture puisque ce territoire a subi de nombreux 
traitements, nous demandes d’exclure ce secteur du PAFIO. 
 
 

3 LOCALISATION DE LA PREOCCUPATION 

 Situer brièvement le territoire concerné par la préoccupation : 

Réserve faunique des chic-Chocs,  
 
Travaux commerciaux 
Secteur LAC MONT_LOUIS_EST 
Secteur  MONT BROWN 
 
Travaux non-commerciaux 
Secteur  ADAM 
Secteur  BOBOIS 
Secteur  BOUCANEUX 
Secteur LAC LONG  
Secteur MONT-LOUIS-EST  
Secteur MONT-LOUIS-OUEST  
Secteur LAC SOHIER SUD  
Secteur Mont Brown 
Secteur Rivière  Madeleine 
Secteur Rivière Mercier 
 

Carte jointe :           Oui   x           Non    

4 ENJEU  

 Qualité de l’habitat de l’orignal 

5 OBJECTIF  

 Prendre en compte les besoins particuliers de l’orignal lors de l'élaboration des plans d'aménagement forestier 
intégré. 

6 ÉLEMENTS DE SOLUTION EN VIGUEUR OU A VENIR 

 Identifier les objectifs gouvernementaux et régionaux, les mesures, les modalités, etc. qui affectent 
l’enjeu (LADTF, SADF, PATP, RADF, FSC, ententes d’harmonisation, etc.) : 

PATP,  VOIC 
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7 SOLUTIONS POTENTIELLES  

 Identifier des mesures, des modalités ou des actions pour solutionner l’enjeu et documenter les principaux 
avantages ou inconvénients pour chacune des solutions (évaluation des impacts des solutions possibles) : 

 
1. Pour les territoires identifiés, considérant l’enjeu de risque de disparition de l’espèce dans la région 

et son statut reconnu à l’échelle nationale, aucune mesure de mitigation n’est envisageable. Il est 
proposé de diminuer l’effet global négatif des travaux sylvicoles hors de la zone du caribou, 
notamment en les étalant dans le temps, afin d’améliorer l’habitat de l’orignal et la qualité de 
chasse ailleurs dans la réserve. 

 

8 SOLUTION PRECONISEE PAR LA TABLE   

 Identifier parmi les éléments de solutions potentielles ceux qui sont préconisés par la Table :   

 
1. Pour les territoires identifiés, considérant l’enjeu de risque de disparition de l’espèce dans la région 

et son statut reconnu à l’échelle nationale, aucune mesure de mitigation n’est envisageable. Il est 
proposé de diminuer l’effet global négatif des travaux sylvicoles hors de la zone du caribou, 
notamment en les étalant dans le temps, afin d’améliorer l’habitat de l’orignal et la qualité de 
chasse ailleurs dans la réserve. 
 

2. Revalider les secteurs Lac Mt-Louis Est et Mont Brown avant utilisation dans une PRAN 
 
 

9 CONSIDERATIONS IMPORTANTES ET AUTRES COMMENTAIRES 

  
Plusieurs mesures favorables à l’habitat sont gérées de façon réglementaire. Par exemple, le maintien d’un minimum de 60 % de 
forêt de 7 m ou plus dans les UTA contribue au maintien de peuplement d’abri dans le paysage forestier. Cet aspect est 
également géré à une échelle plus fine par le maintien en tout temps d’un minimum de 15 % de forêt de 7 m ou plus dans les 
COS et par la contrainte limitant à 30 % la proportion des COS d’une UTA ayant moins de 50 % de forêts de 7 m ou plus de 
hauteur. La configuration et la composition de la forêt de 7 m ou plus des COS sont également régies afin de conserver la 
majorité de la forêt résiduelle sous forme de blocs compacts d’au moins 50 hectares et d’y maintenir une composante résineuse. 
Finalement, la protection des vasières et des milieux humides permet de conserver des écosystèmes forts prisés par l’espèce.  
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Carte RFCC et Caribou 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


